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ARTICLE 15

A l'alinéa 9, substituer au mot :
« périodiqguement »,
les mots :

« tous les trois ans ».

EXPOSE SOMMAIRE

La vocation déterminante du Schéma national desasmfictures de transport pour

'ensemble des acteurs de la chaine ne permet 'Ba® @pproximatifs sur 'échéance de sa
révision.



